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Entretien des bordures de terrains 

Il est rappelé aux riverains que l’entretien des bordures de terrains à proximité des lignes électriques 

restent à leur charge. En cas d’intervention d’ENEDIS, l’intervention leur sera facturée. 

De même les bords de rivières et de routes doivent être nettoyées afin de ne pas devenir un danger. 

Les entourages de panneaux signalétiques doivent être dégagés et les haies taillées de façon à être 

visibles. 

 

Incivilités : 
Face aux incivilités commises au Cimetière et aux toilettes du Stade, la Commune a été dans 
l’obligation de porter plainte. Il est fort désagréable de constater qu’aucune considération n’est 
accordée à ces lieux respectés. 
Les toilettes du Stade seront fermées du 1er novembre 2024 au 1er mars 2025. 
 
Nouvelle adresse mail :  Veuillez prendre note que depuis le 03 octobre 2024, une nouvelle adresse 
mail est en fonction dans notre mairie : accueil@villentroisfaverolles.fr 
De fait, l’ancienne est désactivée, plus aucun message ne pourra être pris en compte. 
 
La pêche aux étangs fermera le 31 octobre 2024 sur Villentrois et Faverolles-en-Berry 
 
Bibliothèque : Nous vous proposons une animation autour de Benjamin Rabier qui se déroulera le 
samedi 19 octobre à partir de 15h00 à la salle des Associations à Villentrois. 
Nous vous rappelons les horaires d’ouverture de nos deux bibliothèques  
Villentrois : tous les mercredis de 14h30 à 18h30 et les samedis de 10h00 à 12h00 
Faverolles-en-Berry : mardi de 17h15 à 18h15 et le jeudi de 14h00 à 16h00 
 
L’Agence Postale Communale est désormais ouverte à la Mairie de Villentrois du lundi au 
vendredi de 9h00 à 12h00. 
 
RAPPEL : N’oubliez pas de faire votre changement d’adresse auprès des organismes afin de 
continuer à recevoir vos courriers. 
  
Feu récompense : Il est en place à l’entrée de Villentrois en revenant de Lye. Si la vitesse est 
respectée en amont du feu, celui-ci passe au vert directement, comme vous avez pu le constater ! 
 

Aménagement du jardin du Souvenir : 
L’aménagement du jardin du Souvenir au cimetière de Villentrois devrait être effectif avant la fin de 
l’année. 
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Aménagement du rond-point et rue Benjamin Rabier 

Pour répondre aux interrogations des administrés sur l’intervention des agents communaux sur les 
massifs,  l’entreprise Millet en charge du projet doit encore intervenir courant octobre pour 
l’entretien et la plantation des derniers végétaux finalisant ainsi le contrat qui nous lie et en cours 
depuis 2 ans. 
 

Cérémonie commémorative du 11 novembre 2024  
Rassemblement à 9h30 devant la Mairie de Villentrois – dépôt de gerbe aux monuments 
Rassemblement à 10h15 devant la Mairie de Faverolles – défilé avec la musique d’Ecueillé, 
dépôt de gerbe aux monuments suivi d’un vin d’honneur à la Salle d’@ss. 

 
Journée Défense et citoyenneté 
Chaque jeune dès 16 ans doit se faire recenser, démarche obligatoire, pour ensuite participer à la 
journée défense et citoyenneté (JDC). S’il ne fait pas ces démarches, il ne peut notamment pas 
s’inscrire aux examens et concours de l’Etat (permis de conduire, baccalauréat…). 
S’adresser en Mairie. 
 
Vendredi 15 novembre 2024 : calendrier des fêtes 
Les Présidents d’associations de nos deux villages sont invités à assister à la réunion du calendrier 
prévisionnel des fêtes 2025 le vendredi 15 novembre à 19h00 à la salle de la Mairie de Faverolles. 
 
RAPPEL Collecte des cartons bruns 
Nous vous rappelons que les cartons bruns doivent impérativement être déposés à la déchetterie 
pliés et non dans le bacs ou les sacs d’ordures ménagères.  
La commune vous propose une collecte de ces cartons pliés le vendredi 8 novembre à l’atelier 
municipal de Villentrois de 10h à 12h et le vendredi 15 novembre à l’atelier municipal de Faverolles 
de 10h à 12h. La commune se chargera du transport à la déchetterie. En dehors de ces dates, il est 
interdit de déposer des cartons devant les locaux communaux. 
 
Gymnastique détente : 
Les séances de gymnastique ont repris le jeudi à 10h30 à la salle des fêtes de Faverolles. Pour les 
intéressés, contactez Martine au 06.82.14.87.88 
 
Jeux de société : 
Des « après-midi jeux de société » ont lieu le jeudi à 14h00 Salle des associations à Villentrois. 
Le lundi après-midi à l’épicerie de Faverolles 
Le jeudi après-midi tous les 15 jours à la Salle d’@ss de Faverolles 
 
Danses folkloriques : La Jonée 
Un vendredi sur deux à 20h30 à la salle des Fêtes de Faverolles, (04-18 octobre, 08-22 novembre,  
6-20 décembre, 03-17 et 31 janvier 2025, 14-27 février, 14 -28 mars, et 11-25 avril) 
Renseignements auprès de Madame Annie Péguet au 06.64.98.65.90  
 
Logements vacants :  
 Un logement 2bis rue de la Poste à Faverolles est libre : s’adresser à la Mairie 
 Un logement route de Luçay à Faverolles est libre : s’adresser à l’Opac : 06.85.93.26.75 
 Un logement rue Delalande à Villentrois (ancien presbytère) est libre 
 
Rappel : l’ancien local de la boulangerie de Villentrois est en vente : s’adresser à la Mairie et faire 
son offre ! 
 
 

 

 

 



 

 

 Des fêtes sont organisées dans notre commune, profitons-en ! 

 Samedi 19 octobre : Animation « la naissance de la Wachkyrie » 15h00 à la salle des 

Associations à Villentrois-Gratuit- 

 

 Samedi 09 novembre : à 14h30 L’Union Sportive de Villentrois organise un concours de 

Belote à la Salle St Mandé de Villentrois, inscription à partir de 13h30 

 

 Vendredi 29 novembre : Salle Saint-Mandé à Villentrois à 20h30 spectacle-lecture avec 

Serge Vallatti et Hélène Vincent. Organisé par l’association 6e sens. 

 
 Samedi 30 novembre 2024 : Téléthon 

Les animations du téléthon :  

Faverolles-en-Berry >Vin chaud et boudin grillé sur la place, accueil d’une randonnée Quad 

>le matin  

Grille tombola dans les épiceries des deux villages 

 

 Samedi 07 décembre : Ste Barbe des Sapeurs-Pompiers 

Vous êtes invités à la cérémonie de passation de commandement entre le 

lieutenant PINARD Christian et l’Adjudant-chef HUBIN Dominique qui se déroulera sur la 

place de l’Eglise de FAVEROLLES  le samedi 07 décembre à 9h00. La cérémonie sera suivie 

d’une collation à la caserne. 

La cérémonie de la Sainte Barbe suivra à 11h00, devant la caserne. Puis défilé et vin 

d’honneur à la salle d’@ss. 
Vous pouvez participer au repas qui suivra, inscription obligatoire auprès d’un pompier. 

Les Sapeurs-Pompiers recrutent. Si vous êtes intéressé(e) n’hésitez pas à venir les 

rencontrer tél : 06.85.01.56.14 ou via le site : Sdis36.org 

 

 Samedi 14 décembre : Cassoulet du comité des fêtes de Villentrois à la salle des Fêtes de 

Lye : réservation auprès de Jacky SEGRET (06.98.83.08.41) ou Gislaine PETIT (06.62.98.72.95) 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
REPAS DES AINÉS-ÉES 
 

Comme l’an passé, la Municipalité souhaite réunir les aînés-ées (70 ans et plus 
au 31.12.2024, qui ne souhaitent pas avoir le colis et inscrits sur les listes 
électorales) autour d’un repas offert par la commune. 

 
Ce sera à l’occasion de la fête de la Saint-François (fête des laboureurs) le 25 
janvier 2025 à la Salle des Fêtes de Faverolles-en-Berry. 

 
Pour une bonne organisation, il vous est demandé de bien vouloir retourner ou 
déposer le coupon-réponse, obligatoire, dans l’une des Mairies, avant le 15 
novembre 2024. 
 
Les personnes concernées pourront être accompagnées de leur conjoint prix 
du repas : 40 € 
 
Les personnes dans l’impossibilité de participer à ce repas recevront à la place 
un chèque-cadeau qu’ils pourront utiliser dans les commerces suivants : Cookie 
Café, L’Or d’Ânesses, l’Epicerie de Faverolles, Monsieur David « Les 
Beaupetitières » (pommes et jus de pommes), Fromagerie d’Amélie, GAEC 
Charlaugis (Céréales et huile de colza) 
La liste sera fournie avec les chèques-cadeau 
 
 
 
 
 

 

 
NOM : ………………………………………………. 
 
PRENOM : ……………………………………….. 
 
Participera au repas des Aînés-ées (1) :                     OUI   NON 
 
Demande un transport                     (1) :                OUI   NON 
(merci de communiquer un numéro de téléphone) 
 
Sera accompagné(e) :      OUI   NON 
NOM du conjoint(e)  :  …………………………………………….. 
 
Toute inscription devra être respectée.  
 

(1) Veuillez entourer votre réponse 


